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7. La convention a trois objectifs sous-jacents:

a) établir (dans les articles et règles) un ensemble solide de droits
et de principes;

b) laisser aux Membres (grâce aux dispositions du code) une
grande souplesse dans la manière dont ils mettent en oeuvre
ces principes et droits;

c) veiller (via le titre 5) à ce que les principes et les droits soient
correctement respectés et mis en application.

8. La souplesse d'application résulte essentiellement de deux éléments : lepremier est la faculté donnée à chaque Membre, si nécessaire (article VI,paragr. 3), de donner effet aux prescriptions détaillées de la partie A du code enmettant en uvre des mesures équivalentes dans l'ensemble (telles que définiesà l'article VI, paragr. 4).

9. Le second élément de souplesse réside dans les prescriptionsobligatoires d'un grand nombre des dispositions de la partie A qui sont énoncéesd'une façon plus générale, ce qui laisse une plus grande latitude quant auxmesures précises devant être prises au niveau national. Dans ces cas-là, desOrientations pour la mise en ouvre sont données dans la partie B, nonObligatoire, du code. Ainsi, les Membres ayant ratifié la convention peuventvérifier le type de mesures qui peuvent être attendues d'eux en vertu del'obligation générale énoncée dans la partie A, ainsi que les mesures qui neseraient pas nécessairement exigées. Par exemple, la norme A4.1 prescrit quetous les navires doivent permettre un accès rapide aux médicaments nécessairespour les soins médicaux à bord des navires (paragr. I b)) et que «tout naviredispose d'une phamacie de bord» (paragr. 4 a)). Pour s'acquitter en toute bonnefoi de cette obligation, il ne suffit manifestement pas d'avoir une pharmacie àbord de chaque navire. Une indication plus précise de ce qui est nécessaire pourgarantir que le contenu de la pharmacie sera correctement stocké, utilisé etentretenu figure dans le principe directeur B4.1.1 (paragr. 4).


